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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Pour publication immédiate 

                
PUBLICATION DE L’OUVRAGE « APPARTENANCES RELIGIEUSES,  
APPARTENANCE CITOYENNE : UN ÉQUILIBRE EN TENSION »  
 
Montréal, le 23 septembre 2009  –  L’ouvrage Appartenances religieuses, appartenance citoyenne : un 
équilibre en tension, publié par la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse aux 
Presses de l’Université Laval, est disponible en librairie. 
 
Appartenances religieuses, appartenance citoyenne : un équilibre en tension réunit notamment les 
meilleurs textes que la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse a retenus à 
l’issue du concours de rédaction d’articles scientifiques qu’elle a lancé, à l’automne 2006, dans le cadre 
de son projet d’animer une réflexion et une discussion sur la place de la religion dans l’espace public. Les 
lauréats retenus dans le cadre de ce concours sont madame Marianne Hardy-Dussault, chargée de cours 
à la Faculté de droit de l’Université de Montréal et assistante de recherche à l’INRS (Institut national de 
recherche scientifique), ainsi que monsieur Marco Jean, étudiant en doctorat en sciences des religions à 
l’Université du Québec à Montréal. 

« Par l’entremise de ce livre, la Commission espère avoir contribué, à sa manière, à faire avancer le 
débat et la réflexion sur cette problématique », a indiqué le président de la Commission, monsieur 
Gaétan Cousineau. 

Cet ouvrage collectif, auquel ont également participé des experts dont la contribution a été sollicitée à 
titre hors-concours, présente des analyses sur la laïcité, la prise en compte par l’État des pratiques et des 
normes religieuses, les tensions entre l’affirmation religieuse et l’égalité des genres, les modalités 
d’expression de la ferveur religieuse, ou encore l’impact sur l’intégration des écoles ethnoreligieuses 
séparées.  
 
Sous la direction de Paul Eid, Pierre Bosset, Micheline Milot et Sébastien Lebel-Grenier, l’ouvrage fournit 
des analyses rigoureuses et critiques sur les fondements philosophiques, juridiques et sociologiques de 
la reconnaissance de la diversité religieuse dans les sociétés actuelles. 
 
On peut se procurer le livre en s’adressant aux Presses de l’Université Laval au www.pulaval.com. 
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Au sujet des directeurs 
 
Paul Eid est chercheur à la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse. Dans le 
cadre de ses travaux à la Commission, il a produit de nombreux articles, études, et avis sur la place de la 
religion dans l’espace public dans une perspective sociojuridique. Ses intérêts de recherche comprennent 
également les questions de relations interethniques, d’immigration et de racisme et de discrimination.  
 
Me  Pierre Bosset est professeur au Département des sciences juridiques de l’Université du Québec à 
Montréal. Ses principaux intérêts de recherche sont l’aménagement juridique de la diversité culturelle et 
religieuse, les droits économiques et sociaux ainsi que les droits culturels. 
 
Micheline Milot est professeure titulaire au Département de sociologie de l’Université du Québec à 
Montréal et est également directrice de l’axe de recherche « Religions et ethnicité » au Centre d’études 
éthniques des Universités Montréalaises. Ses principaux thèmes de recherche sont le pluralisme 
religieux, la laïcité, l’éducation et la religion, de même que les transformations des croyances. 
 
Me  Sébastien Lebel-Grenier est professeur agrégé de droit public, vice-doyen à la recherche et aux 
études supérieures, ainsi que directeur du programme de common law et droit transnational à la Faculté 
de droit de l’Université Sherbrooke. Il mène notamment des recherches sur l’impact de la culture et de la 
religion sur les représentations du droit. 
 


